
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE43835

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Tarifs adaptés aux personnes sourdes et malentendantes
Question écrite n° 43835

Texte de la question

Mme Valérie Oppelt attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique,
chargé des transports, sur l'absence de tarifs proposés aux usagers réguliers sourds et malentendants dans les
transports en commun en France et notamment en région parisienne. En effet, contrairement à des villes
comme Londres, Berlin ou New York dans lesquelles les usagers sourds et malentendants bénéficient d'une
prise en charge totale ou partielle, la France ne présente pas de politique de tarifs préférentiels. Pourtant les
transports publics prévoient rarement des aménagements pour les personnes handicapées en général et les
personnes sourdes ou malentendantes en particulier, qui ne peuvent entendre les signaux ou les annonces
sonores durant leurs trajets. Ainsi, elle aimerait connaître quelles modalités existaient afin d'encourager les
régions à prendre en compte la situation des personnes sourdes et malentendantes notamment en leur
proposant des tarifs adaptés.
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